ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
OAJLP BASKET

 19 JUIN 2010 STADE FOCH
Ordre du jour
- 1ère Résolution   : Modification des statuts

- 2ème Résolution : Modification du règlement intérieur

- Questions diverses


1ère RESOLUTION : MODIFICATION DES STATUTS
Modifications de l’article 1  Dénomination
Le terme AMATEUR  est abandonné dans notre dénomination du club                           
Modifications de l’article 6  Composition de l’association

B) Les membres actifs………………………….

Ajouter : et pour les moins de 16 ans, leur représentant légal.
Modifications de l’article 8 RADIATION
Ajouter :

D) La radiation prononcée pour un motif grave, par décision d’un organe disciplinaire compétent dans le respect des procédures disciplinaires

F) le non renouvellement de la licence

Modifications de l’article 10 : CONSEIL D’ADMINISTRATION –BUREAU


Le terme CONSEIL D’ADMINISTRATION est remplacé par le terme :

COMITE DIRECTEUR

Modifier : L’association est dirigée par un Conseil d’Administration composé au maximum de 18 membres élus par l'Assemblée Générale. Il se renouvelle chaque année par tiers. 


Ajouter :
18 membres élus par l’assemblée Générale  pour 3 ans

Toute discrimination concernant l’élection d’un membre est interdite

Pour être membre du Comité, il faut être …….ayant adhéré à l’association depuis plus de 6 mois et à jour de ses cotisations 
Pour fixer les pouvoirs et compétences de chaque membre, il est établi des fiches de fonction.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Ajouter  B-BUREAU
Voir article B qui définit les fonctions du bureau
Modifications de l’article 11   PRESIDENCE

Ajouter : Le président est également habilité à effectuer toute démarche pour l’obtention d’un crédit au non de l’association, lorsqu’il s’agit d’une dépense non prévue au budget, la décision de l’ordonnancement est ensuite soumise à la ratification par le Comité Directeur.
 Modifications de l’article 12 ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

            Ajouter : Elle ne peut valablement se tenir qu’en présence du dixième des membres de l’association
Ont droit de vote : membres actifs de plus de 16 ans et les représentants, le Comité Directeur considérant qu’un jeune de plus de 16 ans peut décider de ce qui est bien pour lui.
Modifications de l’article 14 REGLEMENT INTERIEUR

           Modifier : Un règlement intérieur, le terme  peut être établi est modifié par le terme : doit être établi
Fin des modifications proposées de nos statuts  -  Vote

2ème RESOLUTION : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Notre règlement intérieur a été entièrement revu et plus étoffé. 

Il est mis à  disposition sur le site du club : www.antibes-basket.fr
Ont été modifiés entre autres
Modifications de l’article 18 : 
Dans la dernière partie de l’article  il était précisé : « si à la fin d’un entraînement, un licencié mineur n’était pas récupéré ……………, le club aura le devoir de le conduire….
           Modifier : après appel téléphonique aux parents et dans un délai raisonnable, aux instances de l’enfance.
La charge reviendra aux parents de récupérer leur enfant
VOTE

QUESTIONS DIVERSES
